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Séance ordinaire du Conseil munici-
pal du 12 janvier 2009 : compte ren-
du 
10 personnes incluant les membres du conseil 
assistaient et/ou participaient à la rencontre. 
37 points étaient à l’ordre du jour. 
Les procès-verbaux des séances du conseil 
sont disponibles à nos bureaux municipaux et 
sur le site : 
lacausaumon.com/municipalite  
Approbation des comptes 
Le journal des achats      170847.30 
Salaires                           14262.10 
Comptes à payer              57975.32 
Le total des dépenses du mois de décembre 
2008 se chiffre à 243084.72$ 
Au journal des achats figure, par ordre d’ im-
portance, la souffleuse à neige pour une 
somme de 95943.75 et le paiement d’une 
tranche d’un contrat de déneigement dans le 
secteur rural pour un montant de 22939.65 
Dans les comptes à payer la facture de 
25109.42 du Groupe Lechasseur pour du pa-
vage est de loin la plus importante. 
Période de questions 
L’usine de Cédrico subira-t-elle une dévalua-
tion suite à sa fermeture ? Si nous nous fions 
à la dévaluation importante de l’abattoir suite 
à sa fermeture, passant de 1M$ à 231400, 
évaluation toujours en force d’ailleurs même 
s’il y a eu réaffectation des installations, il y a 
fort à parier que l’usine de Bois Saumon ait le 
même traitement.  
La remarque d’un citoyen à l’effet que le pro-
priétaire d’une maison non occupée n’ait pas 
les mêmes avantages est assez pertinente. 
Élection du préfet : assemblée publique de 
consultation 
Le peu d’enthousiasme des gens à payer pour 
un nouveau palier de pouvoir, pouvoir diffici-
lement saisissable dans notre contexte muni-
cipal, est assez général. Rappelons que la 
municipalité de Lac-au-Saumon par la voix de 
son représentant au conseil des maires de la 
MRC est favorable à l’élection d’un préfet au 
suffrage universel. 
Dérogation mineure 5-2008 
Le conseil accepte la demande dérogatoire 
concernant la distance entre un garage et un 
bâtiment accessoire, dans ce cas ci une gale-
rie, pour le 104 rte 132, et demande le rem-
boursement de 350$ à la partie demande-
resse. En effet le CCU (Comité de Consulta-
tion d’Urbanisme) a reconnu que la demande 
de permis de construction remplie par l’ins-
pecteur faisait défaut au chapitre du dessin 
d’implantation. La propriétaire s’y étant référé 
ne devrait pas faire les frais de cette erreur. 

Maire suppléant 
M. Aurélien Beaulieu est nommé maire sup-
pléant pour la période du 16 janvier au 6 avril 
Charte des valeurs pour des municipalités 
équitables   
Principe : «nous croyons qu’un développe-
ment qui s’appuie sur l’éthique permet la 
croissance de la communauté tout en respec-
tant les limites des écosystèmes, sans créer 
d’inégalité, en donnant à chaque personne les 
mêmes chances d’épanouissement». 
Transfert de la taxe fédérale d’accise sur l’es-
sence 
Il est résolu de mandater la firme BPR afin de 
réviser la programmation des travaux admis-
sibles dans le cadre du programme de trans-
fert d’une partie des revenus de la taxe fédé-
rale sur l’essence pour un montant d’hono-
raire de 5400$.   
Le 22 sept. 2006 la programmation partielle 
des travaux d’infrastructure à réaliser nous 
avait permis d’être éligible à une tranche de 
149000. Ce montant a été affecté à la cons-
truction des puits d’alimentation en eau à la 
tête du lac, une dépense de 176650$. La 
contrepartie municipale (niveau d’investisse-
ment à maintenir de 115520$ pour l’ensemble 
des travaux à réaliser sur le réseau de distri-
bution (588280$) est déjà concrétisée 
(réfection des chemins dans le secteur rural –
travaux d’infrastructure). Les travaux admis-
sibles à la nouvelle programmation devraient 
nous permettre de recevoir 250000$ en aide 
gouvernementale (taxe d’accise) pour la pé-
riode se terminant le 31 déc 2009. 
Collecte des matières résiduelles—contenants 
verts sur roues 
La municipalité a déjà fixé à juin 2010 la date 
à laquelle tous les usagers du service de col-
lecte des matières résiduelles destinées à 
l’enfouissement devaient se munir d’un conte-
nant vert sur roues ( contenant de 360 ou 
240 litres). La majorité (450 environ) des 
utilisateurs de ce service font déjà usage de 
ce type de contenant. Depuis l’été 2008 la 
Conciergerie d’Amqui fait la collecte dans no-
tre secteur et utilise un camion avec charge-
ment de côté à un seul opérateur. Il ne reste-
rait que 50 usagers à «la petite poubelle», ce 
qui oblige l’envoi d’un second camion à deux 
opérateurs pour la collecte des résidus.  
La municipalité offre donc la possibilité de 
faire l’acquisition dès cette année  à ses bu-
reaux, de bacs verts de 360 litres au prix ex-
ceptionnel de 91.70$ l’unité et de répartir le 
paiement en deux versements, le premier à 
l’achat et le deuxième en 2010. 
Pour info 418 778 3378 
Algues bleu-vert Programme de prévention 
La municipalité autorise la conclusion d’une 
entente intermunicipale avec la MRC relative 

à l’application de ce programme. Une subven-
tion gouvernementale de 40000$ est prévue 
et les quotes-parts des municipalités partici-
pantes ne seront pas affectées. Le travail à 
réaliser est l’inventaire des installations sani-
taires déficientes dans les secteurs entourant 
les plans d’eau concernés dont le lac-au sau-
mon, travail devant être confié aux gens du 
Conseil de bassin versant de la rivière Mata-
pédia. 
Éolienne commerciale—certificat d’autorisa-
tion 
La municipalité de Lac-au-Saumon souhaite 
établir un tarif de 1000$ par MW pour l’émis-
sion de certificat d’autorisation pour l’implan-
tation d’une éolienne commerciale sur son 
territoire. 
Souffleuse à neige (1972) 
L’entreprise Déneigement D. Boudreault inc. 
devrait se porter acquéreur de notre vieille 
souffleuse pour une somme de 700$. 
Rapport de secteur 
Équipement    André Gaudet 
Suite au bris d’un bras d’articulation sur le 
chargeur sur roue et son remplacement pour 
une somme de 5900$, M. Gaudet fait état de 
son désappointement sur la manière dont la 
décision fut prise sans qu’il soit consulté. An-
dré Gaudet est la référence au conseil en ma-
tière de machinerie. 
Loisirs   Gino Boucher 
L’événement La petite séduction devrait nor-
malement se dérouler les 30—31 mai et le 
1er juin. L’équipe de tournage, une quinzaine 
de personnes devrait séjourner au village 
pour cinq jours.  L’artiste (inconnu à ce jour) 
devrait être choisi vers la mi-février, 
Levée de la séance : 21h45 
 

Rôle d’évaluation 
Le cahier budgétaire du 30 décembre 2008 
fait état d’une augmentation significative des 
évaluations d’immeubles sur le territoire. Plu-
sieurs contribuables appréhendent l’arrivé de 
leur compte de taxes et questionnent le pour-
quoi et le comment de l’augmentation. La 
page 4 du cahier suggère même que la 
hausse se fait exclusivement dans le secteur 
urbain, le secteur rural étant exempté.  
Voici les faits: D’abord quelques définitions—
Évaluer ne signifie pas établir ni déterminer la 
valeur, mais l’estimer.  
La mesure de la valeur est la somme que 
l’acheteur éventuel paiera probablement pour 
acquérir la chose désirée. 
La valeur d’une chose peut être exprimée en 
fonction d’une autre.               
Trois façons d’aborder l’estimation de la va-
leur ont été élaborées : Le coût, La Capitalisa-
tion du revenu, Les données du marché.  

…/suite  

Le Saumonois  publie une édition abonnée à chaque semaine traitant de sujets d’actualité propres à notre communauté. Qua-

tre pages de nouvelles, chronique, analyses, photos d’archives, vendues en kiosque (Dépanneur du Lac) 50¢/copie, postées à 
domicile ou par courrier électronique. Tous les numéros du Saumonois sont hébergés sur le site www.lamatapedia.com/saumonois 



 

SOUPER SPAGHETTI BÉNÉFICE, SUI-
VI D’UNE SOIRÉE DANSANTE, SAME-
DI, LE 7 FÉVRIER 2009, À LA  SALLE 
DES LOISIRS DE LAC-AU-SAUMON, 
AUX PROFITS DES JEUNES JOUEURS 
DE HOCKEY 
 
JEAN-FRANCOIS LAVOIE (Pee Wee AA) évolue pour le TGV Pentagone de 
Mont-Joli. 3e marqueur de la ligue il a été sélectionné pour la partie d’étoiles 
et est présentement considéré comme l’un des meilleurs joueurs de celle-ci. 

JONATHAN LAVOIE ET JULIEN LEVASSEUR font tous deux partie des Alba-
tros de Rivière-du-Loup dans la ligue Midget AAA (circuit provincial). 

Jonathan a été sélectionné par les recruteurs pour participer au match des 
étoiles qui compte les 40 meilleurs joueurs de 15 ans  du Québec.  Il est 
perçu comme un  bon  espoir en vue du repêchage 2009 au niveau du Ju-
nior Majeur. 

Julien est présentement un joueur dominant dans le Midget AAA; a été repê-
ché par l’Océanic au printemps 2008. L’organisation prévoit qu’il sera un joueur régulier 
en 2009-2010. 
Des billets sont en vente au coût de 10$ auprès de Carol Levasseur 778-3056,  Lucien 
Lavoie 778-3605 ou André Lavoie 778-3807  
 
Bienvenue à tous.     

Messages d’intérêt 
communautaire 
Assemblée générale annuelle 
d’Action-Jeunesse de Lac-au-
Saumon, le vendredi 16 jan-
vier, 19h00, Centre des loi-
sirs. 

Les personnes intéressées à 
suivre un cours de couture 
pour débutant peuvent 
contacter Betty Poirier au 418 778 3340 

Vous désirez vous débarrasser de jeux de lumières de Noël dont vous ne 
voulez plus, la Société Locale de Développement (SLD) est intéressée à les 
récupérer. Téléphonez aux numéros 418 778 3485 ou au 418 778 3375, un 
bénévole ira les récupérer chez vous. 

La Société Locale de Développement (SLD) tiendra son assemblée générale 
annuelle le jeudi 19 février à 19h30 à la salle municipal. La population est 
invitée. 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

Le ski de fond … 

Un sport pour la vie… 

 
Le Club de ski de fond Mont Climont offre aux jeunes, ainsi qu’à 
leurs parents, la possibilité d’apprendre à pratiquer une activité phy-
sique qui est bonne pour la santé et qui plus est, au grand air. De 
plus, nos moniteurs, par des jeux, vont développer la motricité de 
vos jeunes tout en leur apprenant les bases du ski de fond. 
Les cours sont offerts aux jeunes de 5 à 12 ans, le samedi, de 10h00 
à 12h00, à partir du 17 janvier 2009. L’inscription est obligatoire 
auprès de Gilles St-Laurent au 418-778-5962. 
Le coût est de 20$ pour 8 cours (15$ par jeune pour les familles qui 
inscrivent plus d’un enfant). 
L’équipement est fourni par le club (bottes, skis et bâtons). 
Même si vos jeunes ont la chance de pratiquer le ski de fond dans le 
cadre des cours avec l’école de Lac-au-Saumon, faites-les profiter 
des avantages que vous offre le Club. 
Les jeunes seront classés selon leur âge et leurs habiletés techniques. 
De plus, les parents sont invités au cours et ce gratuitement. 
Le ski de fond est un sport que vous pouvez pratiquer dans votre 
municipalité. Quelle Chance. Inscrivez-vous! 
 
Gilles St-Laurent, entraîneur 

Suite… 
Rôle d’évaluation 

Dans le premier cas, on se contente, de ne déterminer que 
le coût de remplacement qui est celui du remplacement de 
l’amélioration par une amélioration ayant exactement la 
même utilité; contrairement au coût de reproduction qui est 
une amélioration d’une réplique exacte.  
Dans le second cas c’est la méthode d’évaluation fondée 
sur le revenu. Dans ce procédé un revenu constant et net 
est transformé en capital. C’est une méthode utilisé pour 
estimer la valeur d’un immeuble à revenu. 
La dernière méthode est celle des données du marché. 
Dans cette méthode on analyse les conditions du marché 
actuel, des transactions et des événements qui concernent 
d’autres propriétés semblables à celles qui doit être éva-
luée. Les données du marché sont une bonne évidence de 
la valeur, parce qu’elles représentent les réactions des usa-
gers typiques, des employeurs actuels et des actionnaires 
de propriétés.  
C’est la méthode en usage ici à la MRC qui est habilité à 
confectionner le rôle d’évaluation, qui tend toujours à se 
rapprocher de la valeur réelle des propriétés 
Les dernières années, dans le secteur village et rte 132, le 
marché immobilier  a été plus actif que dans le secteur ru-
ral  et la revente de propriétés de 15000$ à 20000$ supé-
rieure à l’évaluation municipale. Dans le secteur rural il y a 
eu peu de transactions, sur la vente de ferme notamment, 
ce qui n’a peu ou pas affecté l’évaluation. L’augmentation 
sera plus sen-
tie dans le 
secteur village 
et rte 132 
qu’ailleurs sur 
le territoire, 
dû essentielle-
ment à la vi-
gueur du mar-
ché immobilier 
et aux prix de 
vente. 

Réf.: Initiation 
à l’évaluation 
immobilière, 
Faculté de 
foresterie et 
de géodésie—
U n i v e r s i t é  
Laval. 1966 


